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K’LIGRADH 
GRAISSE ADHESIVE UNIVERSELLE 

 
UTILISATION 
Pour éléments mécaniques exposées à l’eau chaude ou froide, à la vapeur (blanchisseries, papeteries, 
etc. …) 
Idéal pour engrenages nus, câbles métalliques et toutes les mécaniques en mouvement, dont la 
lubrification ne doit pas entraîner de projections. 
La température d’utilisation ne doit pas dépasser 190°C afin de garder toutes les propriétés de cette 
graisse. 
 
MODE D’EMPLOI 
Agiter fortement avant utilisation. 
Pulvériser à environ 20 cm des éléments à lubrifier. 
Purger tête en bas après utilisation afin de laisser l’orifice du diffuseur non obstrué. 
 
CARACTERISTIQUES 
Lubrifiant très polymérisé de couleur doré, visqueux et très adhérent. 
Produit ayant un pouvoir hydrofuge et antirouille. 
Préparation ininflammable. 
Etiquette Xn nocif contient du Chlorure de Méthylène. 
 
RECOMMANDATIONS 
Récipient sous pression à protéger des rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure 
à 50°C. 
Ne pas percer ni brûler même après usage. Ne pas vaporiser sur une flamme ou sur un corps 
incandescent. 
Attention : contient du Chlorure de Méthylène. 
Gaz propulseur : HFA 
Tenir de la portée des enfants. 
 
GARANTIE 
Ne contrôlant pas les application, il importe à l’utilisateur de s’assurer par des essais que le produit 
convient à l’usage auquel il le destine. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un 
produit reconnu défectueux. 

 
 


